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(Actes dont la publication n’est pas une condition de leur applicabilitØ)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL

du 14 mai 2001

concernant la conclusion, au nom de la CommunautØ europØenne, de l’accord entre le gouverne-
ment des États-Unis d’AmØrique et la CommunautØ europØenne concernant la coordination des

programmes d’Øtiquetage relatifs à l’efficacitØ ØnergØtique des Øquipements de bureau

(2001/469/CE)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 175, paragraphe 1, en liaison avec son article
300, paragraphe 2, premier alinØa, premiŁre phrase, et para-
graphe 3, premier alinØa, ainsi que son article 300, para-
graphe 4,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Il y a lieu d’approuver l’accord entre le gouvernement
des États-Unis d’AmØrique et la CommunautØ euro-
pØenne concernant la coordination des programmes
d’Øtiquetage relatifs à l’efficacitØ ØnergØtique des Øquipe-
ments de bureau, signØ à Washington le 19 dØcembre
2000.

(2) L’examen de la mise en �uvre a ØtØ confiØ à la commis-
sion technique instituØe par l’accord.

(3) Chacune des parties a dØsignØ un organe de gestion. La
CommunautØ a pour sa part dØsignØ la Commission. Les
parties peuvent modifier l’accord et ses annexes et
ajouter de nouvelles annexes d’un commun accord.

(4) Il convient d’Øtablir les procØdures communautaires
internes appropriØes pour garantir le bon fonctionne-
ment de l’accord. Il est nØcessaire de charger la Commis-
sion, assistØe du comitØ spØcial dØsignØ par le Conseil,
d’apporter certains amendements techniques à l’accord
et de prendre certaines dØcisions en vue de sa mise en
�uvre. Dans tous les autres cas, la dØcision est à prendre
selon les procØdures normales,

DÉCIDE:

Article premier

L’accord entre le gouvernement des États-Unis d’AmØrique et la
CommunautØ europØenne concernant la coordination des
programmes d’Øtiquetage relatifs à l’efficacitØ ØnergØtique des
Øquipements de bureau, y compris ses annexes, est approuvØ
au nom de la CommunautØ.

Le texte de l’accord et de ses annexes est joint à la prØsente
dØcision.

Article 2

Le prØsident du Conseil transmet, au nom de la CommunautØ,
la notification par Øcrit prØvue à l’article XII, paragraphe 1, de
l’accord (1).

Article 3

1. La Commission reprØsente la CommunautØ au sein de la
commission technique prØvue à l’article VI de l’accord, assistØe
du comitØ spØcial dØsignØ par le Conseil. La Commission, aprŁs
consultation dudit comitØ spØcial, effectue les communications,
coopŁre, examine la mise en �uvre et procŁde aux notifica-
tions visØes à l’article V, paragraphe 5, à l’article VI, para-
graphes 1 et 2, et à l’article VIII, paragraphe 4, de l’accord.

2. En vue de prØparer la position de la CommunautØ sur la
rØvision des spØcifications et de la liste des Øquipements de
bureau mentionnØs à l’annexe C de l’accord, la Commission
prend en compte tout avis donnØ par le bureau Energy Star
de la CommunautØ europØenne (BESCE) visØ aux articles 8 et
11 du rŁglement du Parlement europØen et du Conseil relatif à
un programme communautaire d’Øtiquetage relatif à l’efficacitØ
ØnergØtique des Øquipements de bureau.
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(1) La date d’entrØe en vigueur de l’accord sera publiØe au Journal officiel
des CommunautØs europØennes.



3. La position de la CommunautØ quant aux dØcisions à
prendre par les organes de gestion est dØterminØe, en ce qui
concerne les modifications des spØcifications techniques des
Øquipements de bureau mentionnØs à l’annexe C de l’accord,
par la Commission, aprŁs consultation du comitØ spØcial visØ
au paragraphe 1 du prØsent article.

4. Dans tous les autres cas, la position de la CommunautØ
quant aux dØcisions à prendre par les organes de gestion ou les

parties est dØterminØe par le Conseil, statuant sur proposition
de la Commission, conformØment à l’article 300 du traitØ.

Fait à Bruxelles, le 14 mai 2001.

Par le Conseil

Le prØsident

L. REKKE
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